
Est-il valide de licencier un salarié après un signalement
d'alerte ?

Réponse courte

Non, un licenciement consécutif à un signalement effectué dans le respect des conditions légales au Luxembourg est

nul de plein droit. La loi du 16 mai 2023 protège les lanceurs d'alerte contre toutes formes de représailles, y

compris le licenciement, lorsque le signalement est fait de bonne foi et selon les procédures prévues. Cette

protection s'applique aux signalements de violations du droit luxembourgeois ou européen effectués dans un

contexte professionnel.

L'employeur ne peut invoquer, même indirectement, le signalement comme motif de licenciement ou de toute mesure

défavorable. En cas de contestation, la charge de la preuve est renversée : c'est l'employeur qui doit démontrer que

sa décision est totalement étrangère au signalement. Toute mesure de représailles expose l'employeur à la nullité du

licenciement, à la réintégration du salarié et à des dommages et intérêts, ainsi qu'à des sanctions pénales pouvant

atteindre 25.000 euros d'amende.

Définition

Le licenciement consécutif à un signalement désigne la rupture du contrat de travail d'un salarié ayant signalé,

de bonne foi, des faits susceptibles de constituer une violation du droit luxembourgeois ou européen dans un

contexte professionnel. Un lanceur d'alerte est une personne qui communique des informations sur des

violations potentielles ou avérées, conformément à la législation luxembourgeoise de protection des personnes

effectuant des signalements.

La protection vise à garantir que le salarié ne subisse aucune mesure de rétorsion, y compris le licenciement, la

rétrogradation, la mutation défavorable, la réduction de salaire ou toute autre forme de représailles en raison de

son signalement effectué dans les conditions prévues par la loi du 16 mai 2023.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il prouver qu'un licenciement n'est pas lié à un signalement ?

La charge de la preuve est renversée : l'employeur doit démontrer que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers au
signalement. Il doit documenter rigoureusement les motifs du licenciement avec des preuves matérielles, factuelles et datées prouvant
l'absence totale de lien avec le signalement.

Peut-on licencier un salarié qui a fait un signalement d'alerte au Luxembourg ?

Non, un licenciement consécutif à un signalement effectué dans le respect des conditions légales est nul de plein droit selon la loi du 16
mai 2023. L'employeur ne peut invoquer, même indirectement, le signalement comme motif de licenciement sous peine de nullité
automatique et de sanctions.
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Quelles conditions doit remplir un salarié pour être protégé contre le licenciement après un signalement ?

Le salarié doit avoir des motifs raisonnables de croire que les informations sont véridiques, signaler des violations du droit
luxembourgeois ou européen, agir de bonne foi, et utiliser les canaux appropriés (signalement interne, externe auprès des autorités
compétentes, ou divulgation publique dans des cas exceptionnels).

Quelles sanctions risque un employeur qui licencie un lanceur d'alerte ?

L'employeur s'expose à la nullité du licenciement avec obligation de réintégration, à une amende pénale de 1.250 à 25.000 euros, au
versement de dommages et intérêts au salarié, et à sa responsabilité civile. Le salarié peut saisir la juridiction du travail dans les 15 jours
pour faire valoir ses droits.

Conditions d’exercice

La protection contre le licenciement s'applique lorsque le salarié remplit les conditions suivantes :

Conditions de fond :

Avoir des motifs raisonnables de croire que les informations signalées sont véridiques au moment du

signalement

Signaler des violations relevant du champ d'application de la loi (droit luxembourgeois ou européen)

Agir de bonne foi, sans intention de nuire ou de diffamer

Canaux de signalement acceptés :

Signalement interne : via les canaux mis en place par l'entreprise (obligatoire pour les entreprises de 50+

salariés)

Signalement externe : auprès de l'une des 22 autorités compétentes luxembourgeoises (ITM, CSSF, CNPD,

etc.)

Divulgation publique : dans des cas exceptionnels (danger imminent, absence de réponse après 3 mois,

risque de représailles)

La protection ne s'applique pas en cas de signalement manifestement abusif, calomnieux ou effectué de mauvaise

foi, notamment lorsque le salarié connaît la fausseté des faits dénoncés.

Modalités pratiques

Tout licenciement prononcé en raison d'un signalement effectué dans le respect des conditions légales est nul de

plein droit. L'employeur ne peut invoquer le signalement comme motif de licenciement, de sanction disciplinaire, de

mutation défavorable ou de toute mesure discriminatoire.

Renversement de la charge de la preuve : Le salarié qui subit un licenciement bénéficie d'office de la présomption

que cette mesure a été prise en représailles au signalement. Il incombe donc à l'employeur de démontrer que la

décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers au signalement.

Procédure contentieuse :
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Délai : Dans les 15 jours qui suivent le licenciement, le salarié peut saisir la juridiction du travail

Demandes possibles : Nullité du licenciement, réintégration, maintien du contrat de travail

Procédure accélérée : La juridiction statue d'urgence et comme en matière sommaire

Dommages et intérêts : Le salarié peut également demander réparation du préjudice subi

Sanctions pour l'employeur :

Nullité du licenciement et obligation de réintégration

Amende pénale de 1.250 à 25.000 euros pour mesures de représailles

Dommages et intérêts pour préjudice causé au salarié

Responsabilité civile pour le préjudice subi par l'entreprise en cas de faux signalement

La protection s'étend également aux tentatives de représailles et couvre d'autres mesures que le licenciement :

rétrogradation, mutation, modification des horaires, réduction de salaire, harcèlement professionnel.

Pratiques et recommandations

Mise en place d'une procédure de signalement interne : Les employeurs sont tenus de mettre en place des

canaux de signalement interne conformes à la loi du 16 mai 2023, après consultation de la délégation du

personnel. Ces canaux doivent garantir la confidentialité de l'identité du lanceur d'alerte et permettre le traitement

diligent des signalements (accusé de réception sous 7 jours, retour d'information sous 3 mois).

Formation des responsables : Il est recommandé de former les responsables hiérarchiques et les responsables

RH à la gestion des signalements, à la prévention des représailles et au respect des obligations légales. La

sensibilisation doit porter sur l'importance de ne jamais utiliser un signalement comme motif de sanction.

Documentation rigoureuse en cas de licenciement : Avant toute décision de licenciement concernant un salarié

ayant effectué un signalement, il est essentiel de :

Procéder à une analyse approfondie des motifs du licenciement

S'assurer de l'absence totale de lien avec le signalement

Documenter précisément les raisons objectives et factuelles du licenciement

Préparer les preuves matérielles démontrant que la décision est étrangère au signalement

Consulter un conseil juridique pour sécuriser la procédure

Communication et sensibilisation : Les salariés doivent être informés de leurs droits, des canaux de signalement

disponibles, des garanties de confidentialité et des protections dont ils bénéficient. Cette communication peut se faire

via le règlement intérieur, l'intranet, des sessions d'information ou des guides pratiques.

Gestion des signalements reçus : Les signalements doivent être traités avec diligence, impartialité et

confidentialité. Il convient de désigner une personne ou un service compétent, indépendant et formé pour assurer la

réception et le suivi des signalements sans risque de conflit d'intérêts.
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Cadre juridique

Législation luxembourgeoise :

Loi du 16 mai 2023 portant transposition de la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil

du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l'Union

Protection contre toutes formes de représailles

Nullité de plein droit des mesures de représailles

Renversement de la charge de la preuve au bénéfice du lanceur d'alerte

Obligation de mise en place de canaux de signalement interne (entreprises de 50+ salariés)

Sanctions pénales et civiles applicables

Procédures de signalement interne, externe et public

Directive européenne :

Directive (UE) 2019/1937 du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du

droit de l'Union

Extension du champ d'application : Le gouvernement luxembourgeois a décidé d'étendre le champ d'application

de la directive à l'ensemble du droit national luxembourgeois, au-delà des seuls domaines d'action de l'Union

européenne visés par la directive.

Autorités compétentes au Luxembourg : 22 autorités compétentes pour la réception des signalements externes,

dont notamment :

ITM (Inspection du travail et des mines) : droit du travail, sécurité et santé au travail

CSSF (Commission de surveillance du secteur financier) : secteur financier

CNPD (Commission nationale pour la protection des données) : protection des données

AED (Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA) : fiscalité

Office des signalements : information et assistance générale aux lanceurs d'alerte

Un licenciement motivé, même indirectement, par un signalement protégé expose l'employeur à la nullité automatique de la rupture,

à la réintégration obligatoire du salarié et à des dommages et intérêts conséquents. La charge de la preuve inversée rend

particulièrement risquée toute décision de licenciement concernant un lanceur d'alerte, même lorsque des motifs légitimes existent par

ailleurs.

Toute mesure disciplinaire ou discriminatoire liée à un signalement doit être absolument proscrite. Les décisions doivent être

rigoureusement documentées avec des éléments objectifs, factuels et datés permettant de démontrer l'absence totale de lien avec

le signalement. L'accompagnement par un conseil juridique est fortement recommandé avant toute décision de licenciement dans ce

contexte.
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La protection des lanceurs d'alerte constitue un pilier de l'État de droit et génère des effets d'intérêt général. Les entreprises doivent

développer une culture de la conformité favorisant les signalements internes tout en garantissant la protection effective des salariés

contre toute forme de représailles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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